
COMMUNIQUE (25 janvier 2011)  
  
  
  

L'AMBASSADE DE FRANCE CEDE SON SITE DE SATHORN 
POUR REGROUPER SES SERVICES A BANGRAK 

____________________ 
  

  
L'Ambassade de France à Bangkok vend sa propriété s ituée sur l'avenue 
Sathorn Tai, pour regrouper l'ensemble de ses servi ces dans un nouvel 
immeuble qui sera construit sur le site actuel de B angrak, où se trouvent 
déjà, notamment, les services consulaires.  
  
Effectuée dans un souci de cohésion et d'économie, cette opération 
permettra  à l'Ambassade  de proposer à ses visiteurs des locaux plus 
modernes et plus fonctionnels. Le regroupement de l 'ensemble des 
services à une même adresse devrait en outre favori ser leur efficacité.  
  
L'Alliance Française  quittera   quant à elle l'enceinte de l'  Ambassade, pour 
être relogée sur un site lui permettant de continue r à rayonner pleinement 
dans la capitale.  
  
L'Ambassade ne manquera pas de  vous tenir informé  de l'évolution  de cet 
ambitieux projet,   qui devrait se dérouler  sur plusieurs années.  
 


